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 LES APPELANTS POUR LA CHASSE DU GIBIER D’EAU 

 

Compte tenu des problématiques sanitaires récentes et des nouvelles compétences dévolues 

à sa police sur ce sujet, l’Office national de la chasse et de la faune sauvage vient de 

réactualiser sa brochure Les appelants pour la chasse du gibier d’eau. 

Utilisés pour la chasse au gibier d’eau depuis des siècles, les appelants, formes et appeaux 

sont des auxiliaires de chasse destinés à attirer les oiseaux quand ceux-ci se déplacent.  

Leur utilisation est toutefois très réglementée, celle-ci a connu une évolution récente des 

textes qui l’encadrent depuis les derniers épisodes d’influenza aviaire. La simple détention 

d’appelants est désormais soumise elle aussi à tout un ensemble de mesures qu’il convenait 

de rappeler. 

Le document réédité par l’ONCFS a pour objectif d’aider les détenteurs d’appelants à se 

conformer aux règles en vigueur, en recensant les formalités à accomplir afin de pouvoir 

utiliser ces auxiliaires pour la chasse au gibier d’eau. 

Au sommaire de cette brochure : 

 Qu’est-ce qu’un appelant ?  

 Quels oiseaux puis-je utiliser ? 

 Combien d’oiseaux puis-je détenir ? 

 Dois-je déclarer mes appelants ? 

 Dois-je baguer mes appelants ? 

 Dois-je tenir un registre pour mes appelants ? 

 Dois-je limiter la capacité de vol de mes appelants ? 

 Combien d’appelants puis-je utiliser à la chasse ? 

 Puis-je transporter et vendre mes oiseaux ? 

 Quelles sont les mesures de biosécurité ? 

 

Les appelants pour la chasse du gibier d’eau 

Brochure éditée par l’ONCFS 

28 pages 

Disponible en téléchargement sur le site internet de l’ONCFS : 

http://www.oncfs.gouv.fr/IMG/pdf/ONCFS-Carnet-appelants-2017.pdf 

Vous pouvez également commander cette brochure en version papier auprès du service 

documentation de l’ONCFS : doc@oncfs.gouv.fr 
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